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• Chevêche d’Athéna 
Observations : Elle a été entendue et observée à plusieurs reprises lors des prospections pour les rapaces 
nocturnes. Elle a également été entendue lors des prospections chiroptères.  
Nidification : Aucun indice confirmant la nidification n’ayant été obtenu, celle-ci est qualifiée de « probable », 
notamment dans les villages bordant la zone d’étude. 
Milieu(x) favorable(s) à la nidification : Espèce semi-nocturne, elle utilise régulièrement les bâtiments agricoles et 
maisons abandonnées pour nicher, mais on la retrouve aussi dans les cavités peu ouvertes des arbres notamment 
des pommiers.  
Statut : La population nationale est estimée entre 11000 et 50 000 couples et semble être stable, bien que ces 
habitats privilégiés se dégradent et la mortalité due aux collisions routières ne diminue pas. Au niveau régional, la 
population nicheuse est estimée entre 2700 et 3900 couples. 

 

Figure 107 : Observation des Busards en période de nidification 
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Figure 108 : Observation du Faucon crécerelle en période de nidification Figure 109 : Observation des rapaces nocturnes patrimoniaux en période de nidification 

 


